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ARTICLE 5

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Tout audit énergétique démontrant que la consommation énergétique du bâtiment n’est pas 
conforme à la réglementation thermique en vigueur, ou à l’objectif de performance énergétique 
annoncé par le constructeur de l’ouvrage au maire ou à l’acquéreur de l’ouvrage, entraine la perte 
du label « reconnu garant de l'environnement ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’obligation de travaux de rénovation énergétique doit avoir pour corollaire l’instauration d’un 
système de sanction en cas de non-respect des objectifs fixés.


